
une approche pédagogique ouverte, une 
Vous découvrirez une école qui offre

communauté d’apprentissage dynamique et 
une école qui permet aux parents de participer 

activement à la vie scolaire de leur enfant.

INSCRIPTION POUR 
L'ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025

École Coeur à coeur, l’Alternative

799 Montée Lauzon, Saint-Eustache, Québec  J7R 0J1
450 473-5614

coeur-a-coeur.cssmi.qc.ca
Consultez le site web de l’école pour en savoir davantage

Voici comment vous devez procéder pour inscrire votre enfant : 

Les parents qui désirent inscrire leur enfant à ce programme doivent 
obligatoirement assister en présentiel à une soirée d'information qui 
aura lieu le lundi 5 février 2024, à 19 h, à l'école Coeur à coeur.

Aux termes de cette rencontre, un code d'accès vous sera fourni. Ce code 
vous permettra d'accéder au formulaire en ligne du programme alternatif 
de l'école Cœur à cœur.

Vous pourrez par la suite remplir le formulaire d'inscription en ligne 
disponible sur le site internet du CSSMI. Ce formulaire doit être reçu au 
plus tard le 14 février 2024.

Important : pour effectuer toute demande d’inscription à un programme
particulier, le parent doit avoir, au préalable, procédé à la réinscription de
l’enfant au CSSMI pour l’année scolaire 2024-2025. Si l’élève ne fréquente 
pas déjà une école primaire du CSSMI ou pour une première inscription 
à l’école, le parent doit présenter pour l’enfant une demande d’admission 
en ligne sur le site CSSMI et obtenir son numéro de fiche.
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À l’école Coeur à coeur, l’Alternative
on n’y inscrit pas son enfant,

on y inscrit une famille; sa famille!

INSCRIPTION POUR 
L'ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025

https://coeur-a-coeur.cssmi.qc.ca/


... l’implication des parents fait la différence.

... l’enfant est au coeur des interventions
   éducatives. 

... se pratique une pédagogie centrée sur le
    développement intégral de l’enfant.
  

Le parent
... est un partenaire qui participe activement
    à la vie quotidienne de l’école.

... est un modèle et un soutien pour tous les
    élèves.

... a le privilège d’enrichir ses valeurs en
   participant à la vie de l’école.
   Le travail d’équipe entre les parents et 
   l’équipeécole se vit au quotidien.

Au moins 3 heures de coéducation obligatoire 
sont requises par mois

... qui offre une place de choix aux projets
   individuels et collectifs.

... qui permet de développer des habiletés de
    gestion de projets, de travaux, du temps
    et des déplacements.

... qui valorise l’épanouissement, le respect 
    et le dépassement de soi.

... qui amène l’élève à choisir, à agir, à
    organiser et à évaluer.

Un environnementL’enfant
... joue un rôle actif dans ses apprentissages.

... a le droit à l’essai et à l’erreur.

... fait des choix tout en étant guidé.

... vit en coopération et en interaction avec 
    les élèves, les parents et les enseignants.

... est assujetti aux attentes du programme 
    de formation de l’école québecoise.

Le parent

Un environnement
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